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Bénéfices
Passer un contrat avec une entreprise adaptée, c’est prendre une 
décision des plus stratégiques. Les donneurs d’ordre savent qu’à la 
qualité de la prestation achetée, s’ajoutent des gains réels. 
Que ce soit en termes d’image ou d’économie, les entreprises adaptées 
leur offrent les moyens de faire la différence.

 Une réduction
des impôts

L'image
d'une entreprise

citoyenne

D’après un sondage de 
l’institut Louis Harris, 
87 % des salariés jugent 
la présence de collègues 
handicapés enrichissante

Pour les entreprises
et administrations

n’atteignant pas le quota 
des 6 %, le plafond de la

contribution augmente
dès 2006

Les entreprises sont en train 
de changer leur vision du
handicap en prenant conscience 
de la valeur et du potentiel des 
travailleurs handicapés

Amélioration des process 
et prestations sur mesure 
permettent d’optimiser 
les coûts de production

En travaillant avec une 
entreprise adaptée, les clients 
offrent à des personnes handicapées 
une chance de se construire un 
réel parcours professionnel

Comme beaucoup de décideurs, 
M. Grosperrin (AFPA Besançon) trouve 
de nombreux avantages à faire travailler 
des personnes handicapées

400 fois le SMIC horaire
par personne handicapée manquante

500 fois le SMIC horaire
par personne handicapée manquante

600 fois le SMIC horaire
par personne handicapée manquante

Une optimisation
des coûts

“ 
Choisir un 
fournisseur 
performant tout 
en faisant des 
économies : 
une opportunité 
doublement 
stratégique ”

“ 
Aujourd’hui, être 
une entreprise 
citoyenne n’induit 
pas des dépenses… 
au contraire ”

en chiffres
Une entreprise emploie 200 salariés dont 
aucun travailleur handicapé. Le nombre d’unités 
manquantes est donc de 12 (200 x 6 %). 
Le taux de contribution correspondant à son 
effectif est de 500 fois le SMIC horaire. 
Le montant de la contribution est donc de 
49 620 euros (500 x 8,27 euros* x 12).

Cette même entreprise achète une prestation à 
une entreprise adaptée de Franche-Comté pour 
un montant de 10 000 euros HT dont 
8 000 euros de prestations. L’équivalence en 
unités bénéficiaires est donc de 0,48 unité 
(8 000 euros /(2 000 x 8,27 euros*).

Ainsi, dans son calcul de la taxe Agefiph, 
l’entreprise ne devra pas compter 12 unités 
bénéficiaires manquantes mais 11,52 (12 - 0,48).

	 Mécénat, sponsoring, incentive… il existe plusieurs
 	 façons pour une entreprise de renforcer son image.
	 Cependant, aucune n’aura plus d’impact et de
	 légitimité qu’un partenariat avec une entreprise
	 adaptée. Un acte citoyen au rayonnement considérable. 

Dans un monde économique toujours plus dur, toujours plus 
concurrentiel, la dimension humaine est devenue une valeur rare. 
En choisissant comme fournisseur une entreprise adaptée, les 
acheteurs offrent à des dizaines de personnes handicapées une 
chance de réinsertion par le travail. Un vrai acte de 
développement durable ! Il en ressort une image d’entreprise 
impliquée socialement, ouverte sur son monde. Cette image, 
valorisante auprès des autres partenaires économiques, a 
également des effets bénéfiques à l’intérieur même de l’entreprise. 
Plusieurs partenaires, comme le centre AFPFA de Besançon, l’ont 
constaté : le personnel a la sensation de travailler dans une 
entreprise où l’humain compte. Favorable à l’ambiance et à la 
cohésion du groupe, cet aspect humain peut encore être renforcé 
avec le placement de travailleurs handicapés au sein de l'entreprise 
cliente. Un véritable atout d’un point de vue management ! 
Enfin, il est bon de souligner que la relation client-fournisseur y 
gagne également. Comme le souligne M. Lordet, de Brocard et 
Roux, « les rapports sont moins fermes. Une sensibilité s’installe, 
propice à la qualité de la collaboration. » 	 Depuis le 1er janvier 2006, la loi Handicap augmente

	 les taxes pour les entreprises qui n’effectuent aucune
	 action concrète en faveur des travailleurs
	 handicapés. Pour les autres, de sérieux avantages
	 sont proposés. Notamment pour celles travaillant
 	 avec une entreprise adaptée.

Désormais, les entreprises et administrations de plus de vingt 
salariés qui n’atteignent pas le quota des 6 % de travailleurs 
handicapés s’exposent à une augmentation de leur contribution 
Agefiph ou Fiphfp (jusqu’à 1 500 fois le SMIC horaire par 
personne handicapée manquante). Au contraire, dans le cas d’une 
collaboration avec une entreprise adaptée, les entreprises 
bénéficient d’une exonération pouvant atteindre 50 % de la 
taxe Agefiph ou Fiphfp*… Quand on sait que la qualité de la 
prestation achetée est au moins équivalente à celle de n’importe 
quel autre fournisseur, le calcul est vite fait ! Cette économie 
d’impôt est un véritable levier pour les donneurs d’ordre. Comme 
le souligne un client d'ADAPEI Services : « On s’est d’abord 
tourné vers les entreprises adaptées parce qu’il y a un gain, il 
ne faut pas se voiler la face. Puis on a constaté qu’on pouvait 
attendre beaucoup des travailleurs handicapés. Ils sont 100 % 
réactifs, et au niveau fiabilité, rien à redire ! »
* Agefiph : secteur privé - Fiphfp : secteur public

	 Les tarifs pratiqués par les entreprises 
	 adaptées se situent dans les prix du 
	 marché. Leur équilibre économique, 
	 et donc leur pérennité, passent par là. 
	 Toutefois, cela ne les empêche pas d’être 
	 sources d’économies pour les clients qui
 	 ont eu la bonne idée de travailler avec elles.

Caractéristique propre à toutes les entreprises 
adaptées de Franche-Comté : chacune cherche à 
établir un partenariat au-delà de la relation de sous-
traitance. Définition d’une offre calquée sur les 
besoins réels constatés, propositions 
d’amélioration du process en cours… 
nombreuses sont les occasions pour le client 
d’optimiser ses coûts de production. 
La blanchisserie Paul Peragin se souvient encore 
de cette entreprise déterminée à payer un forfait 
de location, persuadée que cela lui reviendrait 
moins cher que d’acheter uniquement les 
vêtements dont elle avait besoin ! Et que dire de la 
fiabilité, prouvée et constatée, limitant ainsi les 
rappels et les dépenses inhérentes ? Avec leur 
excellent rapport qualité/prix, renforcé par une 
souplesse et une réactivité exemplaires, les 
entreprises adaptées sont un investissement 
rentable ! Sans oublier qu’en plaçant chez leurs 
clients du personnel encadré, elles permettent 
d’alléger certains frais de structure, tant en 
termes de management que de fonctionnement.

I N D U S T R I E

S E R V I C E S

M ÉT I E R S
D E  B O U C H E

E N V I R O N N E M E N T

D É V E LO P P E M E N T
D U R A B L E

*SMIC horaire au 1er juillet 2006. 
Montants estimés donnés à titre indicatif. 

Dans cet exemple, le montant 
de la contribution à l’Agefiph 
passera donc à 47 635 euros, 
soit une économie de 1 985 euros !

20    199 200   749 750

On a beaucoup à gagner
d'un partenariat avec une 
entreprise adaptée

entreprise Z
certifiée qualité 
et entreprise adaptée

entreprise Y
certifiée qualité

entreprise X
certifiée qualité

Des entreprises
Engagées…
Une qualité
Approuvée !
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